
CONSEIL MUNICIPAL DE ROUVRAY 
Compte-rendu de la réunion du mercredi 08 octobre 2025 

 
Présents : Marie-Claire RELTIENNE, Christine PERRIN, Pascal PELLE, Pierre Francini, Jean KLOS (arrivé à 20h15) 
Absente excusée : Emmanuelle BEUGNET  
Absents : Antonin FOURREAUX, Vanina COSTES, Éric ROY 
 
Secrétaire de séance : Pierre FRANCINI 
 
1. Compte rendu du Conseil du 1er septembre 2025. 
Après lecture, ce compte-rendu est approuvé à l’unanimité du Conseil. 
 
2. Délibérations  
Le maire demande l’ajout à l’ordre du jour d’une délibération exigée par le SGC de Chablis pour le règlement du 
bungalow. Le CM accepte. 
 
a) Achat d’un bungalow 
 
Le maire rappelle que, comme évoqué lors du conseil du 17 février 2025, il n’y a pas d’emplacement disponible dans les 

locaux actuels de la commune pour faire un vestiaire à l’agent technique. Il avait été décidé, lors du vote du budget, l’achat 

d’un bungalow qui serait installé à la place du container, en mauvais état, du comité des fêtes. 
 

Le devis de l’entreprise MODULE-T FRANCE SAS s’élève à 12 312 € TTC. 
 

Après discussion, le Conseil Municipal, à l’unanimité 

ACCEPTE l’achat du bungalow auprès de l’entreprise MODULE-T France pour un montant de 12 312 € 

DIT que les crédits ont été prévus au budget au compte 21318. 

 
b) EP chemin rural d'Auxerre et route d’Héry - Participation financière de la commune. 

 
Le Maire présente au Conseil Municipal les devis et conventions financières proposées par le SDEY concernant les 
travaux d’éclairage public chemin rural d’Auxerre et route d’Héry dont le coût estimatif global s’élève à 8 411.30 € TTC. 
 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité : 
 

ACCEPTE le plan de financement des travaux selon le tableau ci-après. 
  

Travaux 
Montant 

TTC 
Montant 

HT 
TVA récupérée 

par SDEY 
Part SDEY 

30 % du HT 
Part commune 

70 % du HT 

EP Chemin 
rural d’Auxerre 

4 850.06 € 4 041.72 € 808.34 € 1 212.52 € 2 829.20 € 

EP Route 
d’Héry 

3 561.24 € 2 967.70 € 593.54 € 890.31 € 2 077.39 € 

  
REGLERA le solde tel qu’il ressortira du décompte général et définitif de l’entreprise ayant effectué les travaux sur 
présentation par le S.D.E.Y. du titre de paiement correspondant. 
AUTORISE le maire à signer tout document afférent à cette opération, en particulier les conventions financières. 
DIT que les dépenses correspondantes sont inscrites au BP 2025. 
 
3. Affaires courantes 
 
- Examen du devis de l’entreprise AC Services pour l’installation de 3 caméras de surveillance de la mairie, du foyer et 
de l’atelier. Le CM demande de rechercher les subventions qui pourraient être allouées à ce projet, à proposer au budget 
2026. 
 
 
  



- Travaux en cours : 
o Réception du bungalow vestiaire le 29 septembre 
o Réfection de la toiture du porche d’entrée de l’église par la société VAUCOULEUR, reste à réaliser la partie charpente 
o Fin du cheminement piétonnier route de Montigny La Resle  
o Goudronnage de stabilisation des bords de la route de Montigny La Resle. Corrections à réaliser pour enlever les 

flaques d’eau au droit de la 1ere tranche du cheminement. 
o François KOWALCZYK repeint les volets du logement Place de la Liberté  

 
- Rouvray Autrefois : Voir CR de la réunion du 29 septembre. Rendez vous pris aux archives départementales jeudi 16 
octobre. 
 
- Jean-Philippe C. a obtenu le certificat CERYTIPHYTO/DENSA 
 

 
4. Informations Générales 
 
Préfecture : 
- Monsieur le Préfet, par son arrêté du 12/08/2025, autorise les agents de la DREAL à pénétrer sur les propriétés privées, 

non closes, pour réaliser l’inventaire du patrimoine naturel, survie des espèces, surveillance de la biodiversité… 

- Monsieur le Préfet alerte sur les individus ou organisations cherchant à capter les financements pour les mineurs en 

difficultés en proposant des alternatives de placements socio-éducatifs sans habilitation, ni agrément. 

 
Rouvray : 
- Bornage de la parcelle communale AB 116 à la demande du propriétaire voisin M. BERNARD le 07 octobre. 

- Contrôles obligatoires réalisés : Défibrillateur le 22/09 

 Installations électriques le 01/10 

- Les sablières de Gurgy font réaliser le diagnostic archéologique sur les parcelles des Lames en vue de l’extension de la 

carrière. 

 
Prochaines réunion et manifestations : 
- Gendarmerie cyber sécurité le 09 octobre 
- Conseil de l’école le 14 octobre 
- AMF délimitation des propriétés communales le 14 octobre 
- SIVOS le 03 novembre 
- Participation citoyenne le 20 novembre 
- Après-midi des anciens le 29 novembre 

 
 

Fin de la séance à 21h00 
 

Le Maire 
 

 


